
DÉPOSER DES JOURS DE TÉLÉTRAVAIL 
PONCTUEL

Pas à pas SIRHIUS

Espace agent



Vous souhaitez déposer des jours de télétravail dans le cadre de l’autorisation 
de télétravail ponctuel qui vous a été accordée. 

Pour pouvoir déposer des jours de télétravail ponctuel, il est obligatoire de 
bénéficier d’une autorisation de télétravail ponctuel validée dans SIRHIUS (cf. 
pas à pas « Déposer une demande d’autorisation de télétravail ponctuel »). 
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Cliquez sur le formulaire « Télétravail : ponctuel   ».

En fonction des paramètres de configuration et de la résolution de votre 
écran, certains boutons sont susceptibles d'être masqués. 
Pour les visualiser, utilisez les ascenseurs verticaux ou horizontaux de 
votre écran.
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Cliquer sur le bouton « Saisir du télétravail ponctuel ».   
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Le solde de jours de télétravail disponibles 
dans le cadre de l’autorisation de 
télétravail ponctuel qui vous a été 
accordée est affiché dans la section 
« Compteur ».   



  

Cliquer sur le bouton « Saisir du télétravail exceptionnel ».   
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Saisir les dates de télétravail demandées.

3

4



  

Saisir un commentaire et cliquer sur le 
bouton « Valider » pour valider votre  
demande.
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Cliquer sur le bouton « Saisir du télétravail exceptionnel ».   
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Les caractéristiques du dépôt des jours 
de télétravail ponctuels sont 
synthétisées sur cette page.

Cliquer sur le bouton « Envoi » pour valider    
votre demande
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Cliquer sur le bouton « Saisir du télétravail exceptionnel ».   
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Un message de confirmation vous informe que 
votre demande a été prise en compte.
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